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FICH E DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: POL-201 7-003
Direction
Service de police

___________
_______

Objet: Règlement de tarification pour les services rendus par la Direction du service
de police
Date 31 janvIer 2017

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)
Nous avons préparé un règlement qui actualise la tarification applicable pour les services
rendus par la Direction du service de police de la Ville.

Plus particulièrement, et tel que transmis par le ministère de la Sécurité publique, le tarif
applicable a la vérification des antécedents judiciaires et des empêchements en vigueur au 31
décembre 2016 soit 69,40 $ est majore a compter du 1 janvier 2017 par le taux
d’augmentation de l’indice général des prix a la consommation pour Je Quebec. soit 06 %, tel
qu’il a ete publie par Statistique Canada pour la periode de 12 mois se terminant le 31
decembre 2016 Le nouveau tarif est de 69,82 $ Cette indexation annuelle est prévue aux
protocoles signés avec les différents organismes.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantaqesIinconvénientsIImacts)

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

FINANCEMENT (coûts/revenus!poste budgétaireîimpacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûtslrevenus Impacts 2017 2018 2019
Revenus 01-234-20-007 483,42$

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activ;te budgetaire de verifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilites budgetaires U Oui D Non

COmmentaires

Financement déjà autorisé par:
EJ Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

E] Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

E] Reglement « Omnibus)) RV- ,resoluhon CE_____
E] Autre (specifier) , resolution CV

Q Autorisation de financement a obtenir et source de financement proposee

Commentaires

2017 2018 2019
Numéro du projet PTI: Montants

_____

Compensation : Q ou NIA D

Projet subventionné D Oui D Non

Si oui, préçiser le titre du programmeetle pourcentage

Signature du responsable
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d’activité budgétaire . - Date : O O /

ÉCHÉANCIER (étapes!datesljustificatlon de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

• Avis de motion;
• Adoption du règlement;
• Avis public de promulgation.
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PERSONNES CONSULTÉES

Z DatO (J!!).
François-Philippe Cloutier Volet juridique afférent à la

légalité du règlement et de
, l’échéancier

RECOMMANDATION (énoncé
Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville, d’adopter le
règlement RV-201 7-XX-XX sur la tarification pour les services rendus par la Direction du service
de police et ce, tel que décrit à la fiche de prise de décision POL-2017-003.

Ce règlement a pour objet de prévoir la tarification applicable pour la vérification des
antécédents judiciaires, le service d’un policier, la vérification dans le cadre du processus de
demande de suspension du casier judiciaire, la validation des numéros de série et les fausses
alarmes.

Signature de la
Direction générale:

POL-201 7-003, Rg1ement
de tarification pour services rendus par la Direction du service de police

Liste des pièces jointes: Annexe 1 Projet de règlement RV-201 7-XX-XX

Préparé par: Titre d’emploi:

Recommandé par:

—

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscntes Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

at;r/fÇZ
Date 0/7i2l?c

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

J’..—n

Date: / 7:9 1Z3
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Conseil de la Ville

V Lu E DL Reglement RV-2017-.xx-xx sur la tarification pour les services

LEVI S rendus par la Direction du service de police

LE CONSEILDE LA VILLEDÉCRÈTE CEQUI SUIT;

I . Vérification des antéCédents Iudiciaires et des empêchements

La tarification applicable aux demandes de vérification des antécédentsjudiciaires et des
empêchements d’une personne est la suivante:

a. Pour toute vérification des antécédents judiciaires d’une personne faite à la
demande du ministre de l’Education, du Loisir et du Sport, d’une
commission scolaire ou d’un etablissement d’enseignement prive, incluant
l’émission d’un certifi at :; 69,82$ chacune

b Pour toute verification des antécedents judiciaires et des empêchements de
tout membre du personnel, de tout actionnaire et de toute personne
remunéree d’un centre de la petite enfance, d’un service de garde en milieu
familial et d’une garderie situes sur le territoire de la Ville, incluant
l’émission d’un certificat: 69,82$ chacune

e. Pour toute vérification des antécédents judiciaires et des empêchements
d’une personne benevole, stagiaire et administrateur d’un centre de la petite
enfance, d’un service de garde en milieu familiale et d’une garderie situes
sur le territoire de la Ville ainsi que des personnes majeures vivant dans la
residence ou sont fournis les services de garde, incluant l’émission d’un
certificat: Gratuit;

d. Pour toute vérification desantécédents judiciaires d’une persônne faite à la
demande du ministre de la Sante et des Services sociaux, d’un
établissement de sante et de services sociaux, d’une residence pnvee pour
aines ou d’un sous-traitant de l’un de ces etablissements, incluant
l’émissiond’un certificat: 69,82$ chacune

e. Pour toute vérification des antécédents judiciaires d’un bénévole oud’un
stagiaire dans une résidence prtvee pour aines, incluant l’emission d’un
certificat: Gratuit

f. Pour toute vérification des antécédents judiciaires d’une personne résidant
sur le temtoire de la Ville, faite dans le cadre de la Loi concernant les
services de transport par taxi, incluant l’émission d’un certificat: 69,82 $ chacune

g. Pour toutevérification. des antécédents judiciaires et empêchements d’un
employe ou d’un benevole d’un organisme partenaire de la Ville
benéficiant de ce service en vertu de la Polinque de soutien aux
oi ganismes, incluant l’emission d’un certificat, mais excluant la prise
d’empreintes digitales s’ily a Lieu: Gratuit

2. Vérification dans le cadre du processus de demande de suspension du casier judiciaire
(demande de pardon)

La tarification applicable pour toute demande faite pourcompléter le formulaire
Vei ification des dossieis de la police locale par le service de police, dans le
cadre d’une demande de suspension du casier judiciaire, concernant une
personne physique, excluant la prise d’empreintes digitales : 35$ chacune
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3. Service d’un policier

La tarification applicable lors d’une demande pour les services d’un policier dans les
circonstances permises par l’article I du Règlement sur les conditions ou restrictions
applicables a l’exercice des pouvoii s de tarification des murncipalites (decret 1201-89
du Gouvernement du 26juillet 1989) est de 125 $ l’heure par policier Ce tarif
comprend l’utilisation d’un véhicule et estpayable sur l’envoid’une facture.

4. Validation des numéros de série de véhicules automobiles

La tarification applicable pour la validation des numéros de série de véhicule
automobiles est la suivante:

> 150 $ pour un résident de la Ville;
250 $pour un non résidiit.

Un taux de 75 $/heure sera chargé si le travail de validation nécessite plus de 2 heures.

5. Fausses alarmes
Dans tous les cas ou un policier est appele inutilement à un endroit protege par un

systeme d’alarme autre que pour un incendie, suite au declenchement dudit systeme,
plus de deux (2) fois dans une periode de 24 mois consecutifs, le proprietaire ou
l’occupant des lieux proteges par ledit systeme doit rembourser a la Ville les frais
encourus qui sont fixés à 75 $par appel.

Un appel est inutile lorsque, lors de l’arrivée d’un policier sur les lieux, suite au
declenchement d’un systeme d’alarme, il n’y trouve aucune preuve de la presence
d’intrus ni la commission ou la tentative de commission d’une infraction Cependant,
lorsque le système se declenche suite à une panne d’electncite, l’appel n’est pas declare
inutile.

Les frais sont payables sur envoi d’une facture.

6. Taxe sur les produits et services (TPS) et taxe de vente du Québec (TVO)
A moins d’indication contraire, la tarification indiquée au présent règlement ne
comprend pas la taxe sur Les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Quebec
(TVQ) Ces taxes, lorsqu’elles sont applicables, doivent alors être ajoutees aux tarifs
décrits par cerèglemerit.

7. Chèque retourné
Lorsqu’un chèque est remis à la Ville et que le paiement est refusé par le tiré, des frais
d’administration de 25 $ sont réclamés au tireur du chèque, sauf en cas de décès du
tireur.

8. Intérêt
Lors de l’envoi d’une facture, s’il y a lieu, pour le paiement d’une somme exigee par le
présent règlement, cette somme devient exigible et porte intérêt au taux déterminé par
résolution du conseil pour les taxes et les créances impayées dans les 30 jours de cet
envoi.

9 Disposition abro2ative
Le présent règlement abroge le Reglement RV-20 16-15-67 sur la tarification pour les
services rendus parla Direction du service de police.

Adopté le 2017

(signé) Gilles Lehouillier (signé) Marlyne Turgeon

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, assistante-greffiere


